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Les enseignants référents

Les enseignants référents par secteur géographique
 SECTEUR BUREAU RÉFÉRENT(S) courriel

 La-Rochelle-Ré Nord Collège-J-Guiton La-Rochelle

05 46 43 62 41

Fax : 05 46 43 62 42

M. FUSTEC Bernard  referent.rochelle-re-nord.ia17@ac-poitiers.fr

 La-Rochelle-Ré Sud Collège-Fabre d'Églantine La-Rochelle

05 46 44 90 00

M. PEYRACHE Philippe  referent.rochelle-re-sud.ia17@ac-poitiers.fr

 La-Rochelle-Ré Est Collège-Missy La-Rochelle

05 46 43 36 84

Mme SCHLOGEL Sandrine  referent.rochelle-re-est.ia17@ac-poitiers.fr

 Pays-d'Aunis Collège Hélène de Fonsèque, Surgères

tel 05 46 07 63 46

M. VINCENT Amaury referent.rochelle-aunis.ia17@ac-poitiers.fr

 Rochefort

 Pays Rochefortais

Collège-E-Grimaux Rochefort

tel 05 46 99 99 59

Mme BLANCHARD Dominique referent.rochefort-rochefortais.ia17@ac-poitiers.fr

 St-Jean-d'Angély

Vals de Saintonge

Collège G-Texier

St Jean d'Angély

tel 05 46 32 63 38

M. LARTIGUE Gérard referent.st-jean-dy-vals-saintonge.ia17@ac-poitiers.fr

 Saintes

Saintonge Romane

Collège-E-Quinet Saintes

tel 05 46 74 84 44

Fax : 05 46 93 52 87

Mme LABBÉ Martine referent.saintes-saintonge.ia17@ac-poitiers.fr

 Jonzac

 Haute Saintonge

Collège Dussaigne Jonzac

tel 05 46 48 55 74

Mme LABRUNE Isabelle referent.jonzac-haute-saintonge.ia17@ac-poitiers.fr

 Royan Collège H-Dunant Royan

tel 05 46 05 86 27

Mme FOUCHÉ

 Marie-France

referent.pays-royannais.ia17@ac-poitiers.fr

 Marennes-Oléron Collège Aliénor d'Aquitaine, le Château d'Oléron

tel 05 46 85 13 39

Mme BROUSSET Maud referent.marennes-oleron.ia17@ac-poitiers.fr
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Les enseignants référents

 Établissements

médico-sociaux

 et santé - ULIS à projet

(TSLe-Pro)

Inspection académique

tel 05 46 51 68 62

 M. SABOURIN Éric referent-ue-ulispro.ia17@ac-poitiers.fr

 Listes des communes et

secteurs des Référents

Info : Pour retrouver rapidement la commune recherchée,

faire "Ctrl F" puis inscrire le nom de la commune dans le

cadre de recherche - en haut à droite de l'écran
 Liste par communes retrouver l'Enseignant

référent de l'établissement par commune.

 Secteurs référents Secteur d�intervention :

établissements et communes de chaque enseignant

référent

 L'enseignant référent au service du projet personnalisé de scolarisation extrait
du BO

3.1 Le sens de sa mission

3.1.1 L'enseignant référent intervient principalement après décision de la commission des droits et de l'autonomie des
personnes handicapées (CDA), instituée par l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et des familles. Il tend à assurer
la meilleure mise en Suvre possible du projet personnalisé de scolarisation. Dans ce cadre, il assure un suivi du parcours
de formation (institué par l'article L.112-2 du code de l'éducation) des élèves handicapés scolarisés au sein de son
secteur d'intervention, afin de veiller à sa continuité et à sa cohérence. Il assure la coordination des actions de l'équipe de
suivi de la scolarisation définie à l'article L.112-2-1 du même code.

3.1.2 Il favorise l'articulation entre les actions conduites par les équipes pédagogiques des établissements scolaires, des
services ou établissements de santé et médico-sociaux, et les autres professionnels intervenant auprès de l'élève, quelle
que soit la structure dont ils dépendent. Il favorise les échanges d'informations entre ces partenaires. Il veille notamment
à la fluidité des transitions entre les divers types d'établissements que l'élève est amené à fréquenter au long de son
parcours. À cet égard, lorsque l'équipe pluridisciplinaire de la maison départementale des personnes handicapées
(MDPH) prévoit l'évolution du projet personnalisé de scolarisation vers une formation professionnelle, puis vers une
insertion dans la vie active, l'ensei gnant référent se rapproche de l'instance d'insertion professionnelle des personnes
handicapées prévue à l'article L. 323.11 du code du travail en vue de favoriser la meilleure transition possible.

3.1.3 L'enseignant référent peut également être amené à intervenir avant décision de la commission des droits et de
l'autonomie des personnes handicapées notamment dans le cas d'une première scolarisation intervenant avant toute
évaluation par l'équipe pluridisciplinaire de la MDPH. L'enseignant référent a dans ce cas un rôle essentiel d'information,
de conseil et d'aide, tant auprès des équipes enseignantes que des parents ou représentants légaux de l'enfant. Il doit en
effet contribuer, aux côtés des responsables d'établissements scolaires, à l'accueil et à l'information des familles et les
aider, si nécessaire, à saisir la MDPH dans les meilleurs délais. En cas de divergences d'appréciation entre une équipe
enseignante et une famille sur la nécessité d'une telle saisine, il aide à la recherche de la solution la plus appropriée à la
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Les enseignants référents

situation de l'élève avec l'appui de l'IEN de circonscription.

3.2 Ses modalités d'action

3.2.1 L'enseignant référent réunit et anime les équipes de suivi de la scolarisation dans les conditions prévues ci-dessus
(§ 2.3). Il rédige les comptes-rendus des réunions de ces équipes et en assure la diffusion auprès des parties
concernées, notamment auprès de l'inspecteur de l'éducation nationale ayant autorité sur l'école de référence ou du chef
d'établissement secondaire de référence. Il constitue et tient à jour un "dossier de suivi" du projet personnalisé de
scolarisation regroupant les divers documents rassemblés ou constitués par l'équipe de suivi de la scolarisation.

3.2.2 Il est, au sein de l'équipe de suivi de la scolarisation, le mieux à même d'assurer le lien fonctionnel entre celle-ci et
l'équipe pluridisciplinaire de la MDPH prévue par l'article L.146-8 du code de l'action sociale et des familles. À ce titre, il
transmet à cette équipe tout document ou observation de nature à l'éclairer de façon exhaustive sur les compétences et
les besoins en situation scolaire d'un élève handicapé. Il peut être invité à participer à ses réunions si nécessaire.

3.2.3 Par ailleurs, l'enseignant référent peut être consulté par les équipes enseignantes, dans une perspective d'aide à
l'élaboration du projet d'accueil individualisé prévu par l'article D. 351-9 du code de l'éducation en cas de maladie
chronique.

L'équipe de suivi de scolarisation

L'équipe de suivi de scolarisation est animée par l'enseignant référent qui en rédige la synthèse.

Sa constitution

[-] l'élève handicapé majeur ou les parents ou représentants légaux de l'élève mineur,
[-] l'enseignant référent,
[-] le directeur d�école dans le premier degré,
[-] le chef d�établissement dans le second degré,
[-] le ou les enseignants qui ont en charge la scolarité de l�élève handicapé,
[-] les enseignants spécialisés,
[-] le psychologue scolaire dans le premier degré ou le conseiller d'orientation psychologue dans le second degré,
[-] les professionnels de la santé,
[-] les professionnels des services sociaux.

Ses missions

[-] évaluer les compétences et les besoins de l'enfant handicapé en s'appuyant sur les expertises réalisées par les
professionnels de l'éducation nationale, de la santé et de l'action sociale,
[-] rédiger une proposition de P.P.S. ; le P.P.S. sera validé par la CDA,
[-] faciliter la mise en Ruvre et le suivi du P.P.S.,
[-] s'assurer que l�organisation effective est conforme au P.P.S..

L'équipe de suivi de la scolarisation ne peut valablement se réunir en l'absence des parents ; les horaires de la
réunion ne doivent pas être un obstacle à la participation des parents.
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Texte intégral du BOEN organisant le projet personnalisé de scolarisation

[-] Circulaire du 17 - 08 -2006, organisant le projet personnalisé de scolarisation [1]

[1] "La présente circulaire a pour objet de préciser, en application des articles D. 351-3 à D. 351-20 du code de l'éducation relatifs au parcours de

formation des élèves présentant un handicap, la notion d'établissement scolaire de référence et les conditions du parcours scolaire des élèves

handicapés, d'organiser la mise en place des équipes de suivi de la scolarisation et les modalités de leur fonctionnement, de préciser les missions et le

positionnement des enseignants référents".
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